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ARRETE

fixant la dotation globale 2022
versee par Ie Departement de la Savoie

pour Ie dispositif « Families -Solidaires »
gere par la Fondation du Bocage a Chambery

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu La convention en date du 27 mars 2019 liant Ie Depailement de la Savoie et la Fondation du

Bocage prevoyant la creation d'un dispositif experimental « Families Solidaires » pour les

jeunes mineurs non accompagnes (MNA) ;

Vu La deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 17 decembre 2021 fixant notamment
1'objectif annuel d'evolution des depenses en application de I'article L.313-8 du Code de

1'Action Sociale et des Families ;

Vu Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signe Ie 11 janvier 2021 par la
Fondation du Bocage, la Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse les
Savoie et Ie Conseil departemental de la Savoie pour la periode 2020-2021 ;

Vu L'avenant 2022-2023 au contrat plui-iaimuel d'objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre la

Fondation du Bocage, la Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse les
Savoie et Ie Conseil departemental de la Savoie ;

Vu Le coumer de monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie expliquant la

dotation globale 2022 versee pour Ie fonctiomiement du dispositif families solidaires.

Sur proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
Directrice generale adjointe du Pole social,



ARRETE

Article 1 - Comme Ie prevalent Particle 4 de la convention « creation d'un dispositif experimental

famille solidaii'e pour les jeunes mineurs non accompagnes (MNA) » et 1'article 5 du

CPOM cites ci-dessus. Ie montant de la participation financiere du Departement est fixe

annuellement. Elle est versee sous la fomie d'une dotation globale.

Article 2 - Une dotation globale de fmancement d'un montant de 38 156,55 € (trente-huit mille

cent cinquante-six euros et cinquante-cmq centimes) est allouee par Ie Conseil
departemental de la Savoie a 1'etablissement « Les maisons d'enfants du Bocage » pour

Ie fonctionnement 2022 du dispositif « Families Solidaires ».

Depenses

Recettes

Groupes fonctionnels

Groupe I - Depenses afferentes a 1'exploitation courante

Groupe II - Depenses afferentes au personnel

Groupe HI - Depenses afferentes a la stmcture

Groupe I - Produits de la tai-ification

Groupe II - Autres produits relatifs a 1'exploitation

Groupe III - Produits financiers et produits non

encaissables

Montants en

euros

666,18

32 156,89

5 334,48

38 156,55

0,00

0,00

Total en euros

38156,556

38 156,55 €

Le versement de la dotation globale 2022, pour Ie dispositif « Families Solidau'es »

dedie aux jeunes mineurs non accompagnes, s'effectuera, deduction faite des acomptes

dOja verses pour 1'annee 2022.

Le versement de la dotation globale s'effectuera sur presentation d'un suivi d'activite

mensuel. La dotation sera susceptible d'etre revisee 'a la baisse, en cas de non realisation

de 1'activite prevue.

Article 3 - Une ampliation du present an-ete sera notifie a 1'etablissement ou au service conceme.

Article 4 - Les recours diriges contre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie Tribunal
interregional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon, sis 184 rue Duguesclin,
69433 Lyon Cedex 03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles 11 sera notifie, a compter de sa n.otification.

Article 5 - En application des dispositions du HI de 1'article R.314-36 du Code de 1'Action Sociale
et des Famill'es, Ie present an'ete sera public sur Ie site Internet du Departement de la
Savoie.

Article 6 - Mlonsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice
generale adjointe du Pole Social, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de

R OF f 9(199 1'execution du present an-ete.
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